
 
 

 

 

PROCEDURE DE GESTION D'UN APPRENTI 
 

Au préalable, l'employeur doit avoir : 
- crée un espace privé MSA 
- validé sa demande d'adhésion au service en ligne TESA+ 
- géré ses taux 

 

1/Reprise de l'embauche et contrat de l'apprenti via TESA+  

L'apprenti, dont le contrat est toujours en cours, a été déclaré en MSA Lorraine en 
2019 : l'employeur doit effectuer la reprise de l'apprenti en TESA+ : 

 
  



 
 

 

 

2/ Création et saisie d'un volet social 

 confirmation de la reprise du salarié 

 
  



 
 

 

 

 Saisie de la rémunération 

La rémunération de l'apprenti est forfaitaire : elle doit être renseignée depuis ≪ ajouter 
un élément soumis à cotisation ≫. 
  



 
 

 

 

 

En cliquant sur le lien ≪ Ajouter un élément soumis à cotisations ≫, la fenêtre ci-
dessous s'ouvre et permet la saisie de la rémunération de l'apprenti. 
  



 
 

 

 

 

La saisie du SMIC RDF reste obligatoire comme pour un salarié standard car 
l'employeur bénéficie de la Réduction Générale : 

 
  



 
 

 

3/ Envoi du volet social 
 
L'envoi du formulaire du volet social est identique à celui d'un salarié ≪ standard ≫ 
- Accusé d'envoi  
- Notification par mail 
 
Une fois intégré, le contrat de l'apprenti est visible depuis la ≪ liste des contrats TESA 
≫ avec un N°TESA+ long : 

 
  



 
 

 

Bon à savoir : 
 
Retrouvez des informations complémentaires et des fiches d'aides au remplissage sur 
lorraine.msa.fr ainsi qu'un manuel utilisateur TESA+ sur le site tesa.msa.fr 
 
Le Volet Social : 
• L'envoi d'un volet social génère un bulletin de salaire en mode brouillon après un délai de 2 
heures 
• Le bulletin de salaire, à l’état de brouillon, est disponible le jour même de la saisie du volet 
social, ou le lundi matin dans le cas d'une saisie le week-end. 
• Après la vérification du brouillon, l'employeur doit ensuite le valider ou le modifier avant le 
dernier jour du mois. 
• Les bulletins de salaire non validés par l'employeur le seront automatiquement le 3 du mois 
suivant (attention, l'employeur doit tout de même le certifier). 
 
Documents produits : 
• Bulletin de salaire: peut être remis le jour même au salarié (en journée et hors week-end). 
• Facture : le décompte des cotisations sociales dues au mois à la MSA - le récapitulatif 
mensuel des cotisations dues aux autres organismes 
> Emplacement : Menu TESA > Mes documents > Documents de cotisations, 
• Document de fin de contrat : 
◦ Certificat de fin de contrat 
◦ Attestation Pôle emploi 

 
 


